
TAXE D’APPRENTISSAGE : Campagne 2023 

Un atout pour vos futurs salariés,  

un soutien indispensable pour nos formations ! 

Le Lycée Grand Air est habilité à percevoir le solde de la taxe d’apprentissage  

dans les catégories A et B ! niveaux II, IV et V de formation 

Les évolutions de l’environnement et les exigences des entreprises nous invitent à toujours investir afin 

d’adapter nos formations aux transformations du contexte professionnel.  

Pour réussir l’optimisation de nos équipements pédagogiques et ajuster la qualification professionnelle 

de nos élèves et étudiants et – nous l’espérons – de vos futurs collaborateurs, votre contribution au ti-

tre du versement du solde de la Taxe d’Apprentissage nous est indispensable. 

POUR QUOI ? 

La taxe d’apprentissage permet de soute-

nir les investissements du lycée et les 

projets pédagogiques : 

 Réaménager le secteur technologique 

du lycée, 

 Créer des espaces d’études autono-

mes et collaboratifs 

 Financer des sorties pédagogiques 

 Poursuivre différents abonnements à 

des logiciels tels que le Pack Office 

de Microsoft, AMADEUS (logiciel 

solution pour agences de voyage), 

Photoshop (logiciel de retouche photo 

et montage vidéo) 

 Financer du matériel pour des projets 

comme la Web Radio 

 Accompagner nos élèves et étudiants 

sur des événements ou dans les en-

treprises afin de les former aux 

contextes socio-économiques actuels. 

POUR QUI ? 

 La section de Technicien Supérieur 

Tourisme 

 La section technologique : STMG 

(Sciences et Technologie du Manage-

ment et de la Gestion) 

 Spécialité : Gestion des Ressources 

Humaines 

 Spécialité : Mercatique 

COMMENT ? 

Nous nous permettons d’attirer vo-

tre attention sur la possibilité qui 

vous est donnée de verser le solde 

de la taxe d’apprentissage aux éta-

blissements scolaires assurant des 

formations technologiques et/ou 

professionnelles. 

Les entreprises doivent s’en acquit-

ter auprès de l’Urssaf (via la DSN) 

en précisant le nom du bénéficiaire, 

soit, nous concernant : 

 

Le Lycée Général  

et  

Technologique  

Grand Air  

de La Baule 
  

Nous vous remercions pour le sou-

tien que vous déciderez d’apporter 

au Lycée Grand Air. 

 

Vous pourrez trouver les informa-

tions complémentaires ici : 
 

https://entreprendre.service -

public.fr/vosdroits/F22574 

Voyages et sorties scolaires ; participa-

tions à des événements professionnels ; 

partenariat divers : 

- Le festival du livre en Bretagne 

- Le derby kite & paddle 

- Les Journées Européennes du Patrimoi-

ne 

- Voyage d’études à Lisbonne 

- Salon international du tourisme au parc 

des expositions de la Beaujoire à Nantes 

- Participation à Eductour à la rentrée 

Exemples d’utilisation de la 

Taxe d’Apprentissage : 

Lycée Général et Technologique 
 Grand Air 

 
12 Avenue de Tréméac 

44500 La Baule 

 
Tél. : 02 40 11 58 00  

Courriel : ce.0440012z@ac-nantes.fr 
Site : https://grand-air.paysdelaloire.e-lyco.fr/ 

 
Contact : Philippe PAUL, Proviseur  

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F22574
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F22574

